
Mort Subite du Nourrisson & VACCINS

En 2018, la France rend 11 vaccins obligatoires pour les nourrissons [1], en remplacement
des 3 vaccins initiaux. Quelle urgence sanitaire ?

Pourtant, aucune étude n’a jamais démontré l’utilité, ni l’efficacité, ni l’innocuité de ces
11 vaccins, qui, avec les rappels, vont infliger aux nourrissons un total de 13 piqûres entre
leur 2e et leur 18e mois.

 Quelques recherches partielles existent cependant... passées sous silence :
* Des études avaient été réalisées,  à partir  de 1980,  par le  Pr Aaby (sous couvert  de

l’OMS) sur des milliers d’enfants en Guinée-Bissau [2] vaccinés au DTCoq+Polio oral – soit
seulement 4 de nos 11 vaccins. En toute bonne foi, le Pr Aaby espérait démontrer la supériori-
té des vaccinations, et faire taire définitivement les oppositions, en comparant la mortalité des
enfants vaccinés à celle d'enfants non-vaccinés. Mais, à sa grande surprise, il a découvert l'in-
verse ! Surveillé par l’OMS, pendant des années, Aaby a refait deux autres études qui ont
confirmé ses résultats.

 « En moyenne, la mortalité infantile était deux fois supérieure chez les vaccinés [6,2%]
par rapport aux non-vaccinés [3,3%] ... Ces vaccins sont potentiellement toxiques. » [3]

 

* Depuis, un chercheur US, Neil Miller a  montré  [4],  à partir de données officielles du
VAERS  [5], que  la mort de 2605  bébés entre  1990 et 2019 est survenue, à 78 % des cas,
dans les 7 jours suivant une vaccination. Bien que, bizarrement, aucun certificat ne men-
tionnait les vaccins comme cause de décès !

Eh, eh, c’est que les autorités sanitaires ont retiré la “vaccination” de la liste des causes
officielles de décès ! Ainsi, les médecins légistes sont contraints de classer et de dissimuler
les décès liés à la vaccination sous d'autres catégories de causes (arrêt cardiaque ? arrêt res-
piratoire ?...) Ça n’est pas sérieux.

 

La France, contre vents et marées  [6], s’enfonce dans l’autoritarisme politico-sanitaire.
Les industriels du vaccin exploitent ici un “segment très porteur”, comme ils disent, pour se
faire “un pognon de dingue” en vaccinant les bébés : les 3 doses du DTP à 30,04 €, transfor-
mées en 11 vaccins, rapportent 319,41 €. Une transmutation du microbe en or. Ça n’est pas du
complotisme,  c’est  le  fonctionnement  “normal”  d’une  industrie...  devenue  incontrôlable.
Mais, n’accablons pas trop vite “la Médecine”, ça fait belle lurette qu’elle n’a plus la parole.
Elle est court-circuitée par les industriels du vaccin, pressant directement un Pouvoir… exé-
cutif pas trop regardant. Collusion habituelle de l’incompétence et de la cupidité pour obtenir
facilement les obligations vaccinales. Big Pharma est aux mains de financiers qui investissent
aussi bien dans l’IA, dans les pesticides, ou dans les mines anti-personnelles...

N’espérez pas les faire pleurer pour quelques bébés

[1] Et même un 12e vaccin depuis 2023 ! Et pourquoi pas 40 vaccins ? Ça vient, ça vient, patience... 
[2] Aaby - https://www.frontiersin.org/articles/10.3389/fpubh.2018.00079/full 

[3] Dr Michel Georget : Vaccinations - Les vérités indésirables (Ed. Dangles)
[4] N. Miller - https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/34258234/

[5] VAERS : Système de notification des effets indésirables des vaccins aux USA
[6] La France déclare 4‰ de morts subites du nourrisson, soit deux fois plus qu’en Suède, en Norvège ou au Japon,
pays où les vaccinations ne sont pas obligatoires, qui n’en déclarent que 2‰  
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